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Le gouvernement donne un peu de grain aux «poussins», ces auto-entrepreneurs en colère contre 

le projet de réforme de leur statut par la secrétaire d'Etat à l'Artisanat. Après d'ultimes discussions 

mardi, Matignon a rendu son arbitrage sur la réforme de l'auto-entreprenariat portée par Sylvia 

Pinel, en assouplissant certaines des recommandations de la secrétaire d'Etat. 
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Auto-entrepreneurs • les 
«poussins» font reculer le 
gouvernement 

Le projet initial de Sylvia Pinet prévoyait 

d'instaurer un seuil à 10 000 € de chiffre 

d'affaires annuel au-delà duquel les 

auto-entrepreneurs doivent basculer dans le 

régime d'entrepreneur classique. Malgré 

l'opposition des «poussins», l'idée du seuil est 

maintenue, mais il est fixé à 19 000 € dans le secteur des services, 47 500 € dans le commerce. 

19 000 €, c'est environ un smic brut avec les charges. 

S'ils franchissent cette barre deux années de suite, les auto-entrepreneurs auront alors un an pour 

basculer dans le régime classique. Pour éviter tout choc de trésorerie, leurs charges seront 

lissées. «Le projet de loi sera débattu à l'automne», a certifié Sylvia Pinel à la sortie du conseil des 

ministres ce mercredi. «Les premières entreprises pourront basculer au 1er janvier 2015», a-t-elle 

ajouté. 

les «poussins» restent mobilisés 

Ces mesures sont loin de satisfaire les auto-entrepreneurs. «Suite aux annonces faites aujourd'hui 

même par madame la ministre, les poussins restent mobilisés plus que jamais et vont réagir très 

rapidement», avertit la page Facebook de ce mouvement. Sylvia Pinel a de son côté salué «une 

réforme juste, équilibrée, qui permette de réconcilier les uns et les autres.» 

Pour l'ex-secrétaire d'Etat chargé du Commerce, Hervé Novelli, créateur du statut d'auto­

entrepreneur, la décision gouvernementale de fixer un seuil de chiffre d'affaires de 19 000 €, est 

«économiquement stupide» car elle limite l'activité en période de crise et «politiquement inefficace 

car elle mécontentera et les auto-entrepreneurs et les artisans du bâtiment». 

Le Syndicat des indépendants (SOl) considère pour sa part que le principe d'un dépassement des 

plafonds pendant deux années consécutives avant de basculer dans le régime des indépendants, 

est «tout simplement aberrant car il ne fera qu'encourager la dissimulation de chiffre d'affaires». 

le bâtiment pas totalement convaincu 

En revanche, la Fédération française du bâtiment (FFB) «se félicite de la création d'un seuil 

intermédiaire, même si celui-ci est trop élevé». La Confédération de l'Artisanat et des Petites 

entreprises du bâtiment (CAPES) déplore, elle, une «réforme trop timide» et une «harmonisation 

trop lointaine» des régimes fiscaux, juridiques et sociaux des petites entreprises. 

Le gouvernement avait envisagé de limiter dans le temps quoi qu'il arrive, le statut dans certains 

secteurs - Jean-Marc Ayrault avait parlé du bâtiment -, avant de l'abandonner finalement dans le 

projet final. 

L'Union professionnelle artisanale (UPA) salue de son côté une réforme qui «va dans le bon sens» 

mais regrette en particulier que sa demande d'exclusion des activités de l'artisanat et du 

commerce de proximité n'ait pas été entendue. Quant à l'Assemblée permanente des chambres 

de métier et de l'artisanat (APCMA), elle regrette «une occasion manquée de rétablir l'égalité entre 

tous les entrepreneurs». 
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